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Vendredi 18 janvier 2008 
 

Matin 
Présidence : Emmanuel Piwnica 

Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation 
Ancien Président de l’Ordre 

 
9 h. 
 

Geoffrey Stone, Professeur de droit (Chaire Harry Kalven, Jr.) à l’Université de Chicago 
Free Speech and National Security 

 
Susan H. Williams, Professeur de droit (Chaire Walter W. Foskett) à l’Université d’Indiana 
(Bloomington) 
Feminist Theory and Freedom of Speech 

 
Débats  

 
10 h. 30 
 

C. Edwin Baker, Professeur de droit (Chaire Nicholas F. Gallichio) à l’Université de Pennsylvanie 
(Philadelphie)  
Commercial speech  

 
Jeannine Bell, Professeur de droit (Chaire Charles L. Whistler) à l’Université d’Indiana (Bloomington) 
Restraining the Heartless: Racist Speech and Minority Rights 

 
Débats 

 
Après-midi 

Présidence: Jean-Pierre Machelon 
Doyen de la Faculté de droit de l’Université Paris Descartes 

 
14 h. 
 

Daniel A. Farber, Professeur de droit (Chaire Sato Sho) à l’Université de Californie (Berkeley) 
The Categorical Approach to Protecting Speech in American Constitutional Law 

 
Patrick Morvan, Professeur de droit privé à l’Université Paris II 
La liberté d’expression des salariés dans l’entreprise en droit français et américain 

 
Débats 

 
16 h. 30 
 

Eric Barendt, Professeur de droit à UCL (University College London) 
Freedom of expression in the UK after the Human Rights Act 1998  

 
Jean Morange, Professeur de droit public à l’Université Paris II 
La conception française de la liberté d’expression 
 
Débats 



 
Samedi 19 Janvier 2008 

 
Matin 

Présidence: Bruno Genevois  
Président de Section au Conseil d’Etat 

 
 
9 h. 30 
 

Olivier Jouanjan, Professeur de droit public à l’Université Strasbourg III,  
Professeur honoraire (Honorarprofessor) de l'Université de Fribourg-en-Brisgau,  
La liberté d’expression en République fédérale d’Allemagne 

 
Jean-François Flauss, Professeur de droit public à l’Université Paris II 
La Cour européenne des droits de l’homme et la liberté d’expression 

 
Elisabeth Zoller, Professeur de droit public à l’Université Paris II 
La Cour suprême des Etats-Unis et la liberté d’expression 

 
Débats 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


